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Carte de référence: 1/200000e ISH y okadouma 

Outil de travaü : Micro Images TNT mips 

DEFINITION DES LIMITES DE LA CONCESSION 

Le point de repère R, se trouve sur la borne géodésique située sur la route 
YOKADOUMA MBOY TI; entre les villages BOMPELO et MANG. Cette borne 
géodésique est identifiée sur la carte 11200000" ISH YOKADOUMA sous le nO 614 : 

- Du point R, suivre une droite de gisement 250 sur une distance de 5 km envir9n 
pour atteindre le point A dit de base situé sur un confluent de la rivière DJOUMBI. . 

AUSUD: 

- Du point A dit de base, suivre en aval la rivière DJOUMBI sur une distance de 
3,5 km pour atteindre le point B situé sur une confluence; 
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- Du point B, suivre en amont l'autre affluent sur une distance de 5,8 km pour 
atteindre le point C situé sur une source ; 

- Du point C, suivre une droite de gisement 350 sur une distance d'l km pour 
atteindre le point D, situé sur la frontière internationale avec la REPUBLIQUE 
CENTRAFRICAINE. 

A L'EST: 

Du point D, suivre une droite de gisement 3160 sur une distance de 27 km 
pour atteindre le point E situé toujours sur la frontière ; 

Du point E , suivre une droite de gisement 3250 sur une distance de 8,9 km 
pour atteindre le point F situé sur un cours d'eau non dénommé au niveau de la 
frontière. 

AUNORD 

- Du point F, suivre en aval ce cours d'eau non dénommé sur une distance de 
7,2 km pour atteindre le point G situé sur une source; 

- Du point G, suivre une droite de gisement 1700 sur une distance de 
0,9 km pour atteindre le point H situé sur une source de la rivière dénommée 
MONCHOUKA, aftluent du cours d'eau MOPOUO ; 

- Du point H, suivre en aval le cours de cet affiuent, puis du cours d'eau 
MOPOUO sur une distance de 16,5 km environ pour atteindre le point 1 situé sur une 
confluence ; 

A L'OUEST 

- Du point l, suivre une droite de gisement 1500 sur une distance de 
2,2 km, pour atteindre l~ point J situé sur un affiuent non dénommé de la rivière 
MOPOUO; 

- Du point J, suivre en aval le cours de cet affiuent non dénommé sur une 
distance de 1,95 km pour atteindre son point dé confluent avec un autre affiuent non 
dénommé. Puis suivre en amont cet autre affiuent non dénommé sur une distance de 
2,6 km pour atteindre le point K situé sur une source; 

- Du point K, suivre une droite de gisement 1000 sur une distance de 
1,35 km, pour atteindre le point L, situé sur une source d'un aftluent non dénommé de 
la rivière LIMWE ; 
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- Du point L, suivre une droite de gisement 105° sur une distance de 4,8 km 
pour atteindre le point M, situé sur une source d'un affiuent non dénommé de la rivière 

'LIMWE', 

- Du point M, suivre en aval cet affiuent sur une distance de 3,2 km pour 
atteindre le point N situé sur la confluence de LIMWE et son affiuent AKOUKOULI ; 

AUSUD 

- Du point N, suivre en amont l'affiuent AKOUKOULI sur une distance de 
14,5 km pour atteindre le point 0, situé sur une source; 

- Du point 0, suivre une droite de gisement 1550 sur une distance de 
4,4 km pour atteindre le point P, situé sur une source d'un affiuent non dénommé de la 
rivière DJOUMBI ; 

- Du point P, suivre en aval cet affiuent non dénommé sur une distance de 
8,2 km pour rejoindre le point A dit de base. 

La zone ainsi circonscrite couvre une superficie de 35.380 hectares 
( trente cinq mille trois cent quatre vingt hectares ). 

La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. 

~!-a:~= ::altitlctou,ma, le 6 août 2004 
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